
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

PROCES-VERBAL – SEANCE DU 6 février 2026 

 
Le vendredi 06 février 2026 à 18 heures 30, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 
LACROPTE, dûment convoqués le 03 février 2026, se sont réunis en session ordinaire à la Mairie, sous 
la Présidence de Mme FAURE Claudine, Maire. 
 
Présents : 
C. FAURE , G.BASHFORD, F. RAMINE, M.J LANCE, T. DUFRAIX , D. PRIVAT- M.CHEVREUX, I.FAURE, 
F.LADEUIL, C. LANDREVIE,  R. LESTANG, A. MONTAURIOL, S. VIDOTTO 
 
Absents et excusés :  JM.CHINOUILH (procuration R.Lestang), JL BERNARD (procuration G.Bashford) 
 
Présents : 13    Absents : 2   Quorum atteint 
 
La séance est ouverte à 18 heures 30, Isabelle Faure a été élue secrétaire de séance. 
 

* * * * * * * 
ORDRE DU JOUR 
 

➢ Transfert compétences Eclairage Public ZAE 

➢ Convention Territoriale Globale 2026- 2028 (soutien financier CAF) 

➢ Validation participation mutuelle santé agents 

➢ Points sur travaux en cours et voirie 

➢ Préparation repas des ainés 

➢ Questions diverses 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

➢ Transfert compétence éclairage public ZAE 

Mme Le Maire expose le dossier au conseil municipal. 

Le conseil municipal délibère et approuve l’adhésion de la Communauté d’Agglomération de Grand 

Périgueux pour le transfert de la compétence Eclairage public concernant les parcs d’activités (ZAE). 

➢ Convention Territoriale Globale 2026- 2028 (soutien financier CAF) 
 
Mme Le Maire présente le dossier au conseil municipal. 

Le conseil municipal délibère et approuve les termes de la convention territoriale globale 2026-2028 
avec la CAF telles que présentés et autorise Mme le Maire à signer tous les documents utiles. 
 

➢ Validation participation mutuelle santé agents 
 

La proposition qui avait été faite par le conseil municipal a été validée par le CST. 
Pour rappel : 18€ par mois seront attribués à chaque agent pour la participation à leur mutuelle. 
 
 
 
 
 



 

➢ Points sur travaux en cours et voirie 
 

- Les travaux sont en cours. Le conseiller municipal, délégué à la voirie, poursuit sa mission de suivi des 
chemins pour étendre la pierre blanche sur ceux qui sont nécessiteux. 
- Travaux de réparation sur le tracteur : un devis de remise en état a été présenté au conseil municipal. 
- Pour le camion, des travaux de réparation sont à prévoir également. Des devis vont être demandés. 
- Travaux de nettoyage des clôtures autour du hangar municipal en cours et effectués par le 
cantonnier. 
- La route de la Pommeraie à « Fontroubade » est endommagée par le passage du bus. Un administré 
habitant Marsaneix utilise cette route pour rentrer chez lui avec le bus. La voie étant étroite, c’est 
dangereux et la route se détériore. Mme Le Maire va prendre contact avec l’entreprise de transport. 
-  Proposition de devis pour les élagages du mois de juillet a été reçue en mairie. Le sujet sera remis à 
l’ordre du jour d’un prochain conseil municipal. 
 

➢ Questions diverses 
 

- Problème de chemin et d’accès sur le chemin de Bontemps. Le chemin goudronné donnant accès aux 
propriétaires au niveau de Bontemps a été fermé par un des propriétaires. Mme le maire va recevoir 
ces administrés et résoudre le problème pour que les riverains puissent accéder à leur propriété. 
 
- La question de l’achat d’un barnum est discutée. Un élu s’engage de demander des devis qui seront 
proposés au prochain conseil municipal. 
 

➢ Préparation du repas des ainés 
 

Le conseil municipal débat et s’organise pour la préparation du repas annuel des ainés qui aura lieu 

dimanche 22 février 2026. 

 

 

La séance est levée à 20 heures 15. 

 


